
vention. La conférence <le plénipotentiaires pourrait 
recevoir man<lat de l'Assemblée générale de trans
mettre directement les instrun,ents aux gouverne
ments pour acceptation ou rati tication. Dans ce cas 
encore, l'Assemblée générale pourrait au cours d'une 
session ultérieure exprimer son opinion sous une 
forme générale sur la convelltion résultant de la 
conférence et recommander aux :'dembres de l'accep
ter ou de la ratifier. 

En ce qui concerne la rédaction <le textes de nature 
juridique, la Commission spi·ciale recon1111ande tout 
particulièrement que l'on recoure autant que possible 
à des comités de rédaction de composition réduite. 

20. La Commission spéciale tient à mentionner 
qu'atin que des réunions plus ire<111ente, <lu JJu1 e.1u 
ne retardent pas les travaux de l'Assemblée plénière 
ou des commissions, il est souhaitable que le Bureau 
puisse se réunir, s'il est nécessaire, en même temps 
que l'Assemblée plénière ou les grandes Commis
sions. (Dans ce cas, un des Vice-Présidents pourrait 
remplacer le Président en réunion plénière et les Vice
Prés1denh <les grandes Curn1111ss1011S pourr:,ient re111-
placer les Présidents aux réunions de celles-ci.) 

La Commission spéciale estime également qu'afin 
de gagner du temps au début de la se,;sion, certaines 
des grandes Commissions ne devraient pas attendre 
la fin du débat général pour entamer leurs travaux. 

22. Dans le passé, certaines des grandes Commis
sions ont été chargées plus que d'autres des questions 
qui exigeaient un examen prolongé. II en a été 
notamment ainsi de la Première Commission. La 
Commission spéciale a noté pourtant que le principe 
de l'article 89 du règlement intérieur, suivant lequel 
"les questions se rapportant à une même catégorie 
de sujets sont renvoyées à la commission ou aux 
commissions qui s'occupent de cette catégorie", a 
subi des exceptions au cours de la troisième session 
de l'Assemblée générale. 

La Commission spéciale estime qu'un caractère 
moins rigide pourrait être donné à la répartition de 
questions entre les commissions et que les questions 
qui peuvent être considérées comme relevant de la 
compétence de deux ou de plus de deux commissions 
devraient être de préférence envoyées à la commis
sion dont l'ordre du jour est le moins chargé. 

23. Un autre moyen d'alléger la tâche d'une grande 
Commission quelconque serait de procéder directe
ment en séance plénière, sans renvoi préalable à une 
commission, à l'examen de certaines questions qui 
relèvent du mandat de la grande Commission inté
ressée. Cette méthode aurait en outre le grand avan
tage de réduire dans une mesure sensible la répétition 
des débats. 

L'économie de temps qui pourrait en résulter 
apparaît assez considérable, particulièrement si la 
grande Commission intéressée pouvait se réunir en 
même temps que l'Assemblée plénière. 

Si la grande Commission ne pouvait pas se réunir 
en même temps que le séance · plénière, toute sup
pression d'une de ses séances permettrait à une autre 
des grandes Commissions de se réunir à sa place. 

L'examen des questions en séance plénière béné
ficierait de la participation des chefs des délégations 
et d'une grande solennité et publicité. Le coût légère
ment supérieur pour les Nations Unies des séances 
plénières, dû notamment à la distribution des comptes 
rendus in extenso de séances, serait sans aucun doute 
compensé par le raccourcissement même de la session. 

Il appartiendrait au Bureau de proposer à l'Assem
blée générale celles des questions de l'ordre du jour 
qui pourraient être ainsi traitées. La Commission 
spéciale recommande que l'expérience soit faite de 
cette méthode au cours des prochaines sessions de 
l'Assemblée générale. 

5 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécu
rité, quatrième année, supplément d'avril 1949, document 
S/1298 et Corr. 1. 

De l'avis <le la Commission spéciale, cette procé
dure serait particulièrement appropriée pour certaines 
questions <lont les membres c01mai,,sc,1t bien les 
aspects fondamentaux, telles, par e,empk, celles qui 
ont été examinées par l'Assembkc générale au cours 
de sessions antérieures et ne néces,itent pas la pré
sence de représentants d"Etats non n:ernhres, ni l'au
dition de témoins. 

39. A ce point du rapport, il ne reste plus ù la 
Commission spéciale qu'à insister une fois de plus 
sur l'importance du rôle du Président de l'Assemblée 
générale et tles Présidents des commissions. C'est de 
leur compétence, de leur autorité, de leur tact, de 
leur impartialité, de leur respect des droits des mino
rités comme de ceux des majorités, et de leur 
connaissance du règlement intérieur que dépend 
essentiellement la bonne marche des travaux. C'est 
l'Assemblée générale et chacune de ses commissions 
qui sont maitresses de la conduite de leurs travaux. 
l\îais c·est la tâche particulière des !'résidents de 
;,uider ces travaux pour le plus grand bien cle tous 
les l\lcmhres. 

La Commission spéciale considère que tout doit 
être fait pour aider les Présidents à remplir leurs 
importantes fonctions. Le Président de l'Assemblée 
générale et le Bureau doivent assister les Pri·sidents 
des commissions de leur conseil. Le Secrétaire gént>
ral doit mettre à leur disposition son expi~rience et 
toute son autorité. 

La Commission spéciale se fèlicite de l'utile pra
tique t>tahlie dans le Secrétariat de réunions journa
lières entre les secrétaires des commissions sous la 
présidence du DirectC"ur du Cabinet du Secrétaire 
général, où sont examinées de façon approfondie les 
questions de procédure qui se posent au jour le jour 
à l'Assemblée générale et clans les commissions. Elle 
signale par ailleurs l'importance qu'il y a à ce que, 
comme par le passé, un conseiller juridique du Secré
tariat soit présent aux séances et puisse donner aux 
Présidents ou à la commission les avis dont ceux-ci 
pourraient avoir besoin pour la conduite de leurs 
travaux et l'interprétation du règlement. 

363 (IV). Demande faite par la Princi
pauté de Liechtenstein de devenir 
partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice 

Considérant que le Gouvernement de la Princi
pauté de Liechtenstein, par une lettré adressée au 
Secrétaire général le 6 mars 1949, â exprimé le dé
sir de connaître les conditions dans lesquelles le 
Liechtenstein pourrait devenir partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice, 

Considérant qu'aux termes du paragraphe 2 de 
l' Article 93. de la Charte, un Etat qui n'est pas 
membre de l'Organisation des Nations Unies peut 
devenir partie au Statut de la Cour internationale 
de J ustiœ dans des conditions qui sont détermi
nées, dans chaque cas, par l'Assemblée générale 
sur recommandation du Conseil de sécurité, 

Considérant que le Conseil de sécurité a adopté 
une recommandation6 en la matière, 

L'Assemblée générale 
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Détermine, conformément au paragraphe 2 de 
I' Article 93 de la Charte, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, et de la façon suivante, les 
conditions dans lesquelles le Liechtrnstrin peut 
devenir partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice: 

6 Voir les Documents officiels de la quatrième session 
de l'Assemblée générale, Annexe aux comptes rendus de 
la Si . .-ième Commission, document A/967. 



"Le Liechtenstein <le,·iendra partie a11 Statut <k 
la Cour à la date clt1 ch'-pôt, entre les mains <lu Se
crétaire' gt'.·néral des :-.:ations Cnies, <l't1:1 instru
ment sicrné au nom dt1 Cot1Yernc111ent de la Pnn
cipat1tl; ~le Lierhten.,t<:in et éYe11tuel1ement r~tifié 
ru11iorn1{111ent ;°1 la l"i ro11,tit11tion11ellc tl11 Liech
tenstein. Cet in,trnment portera: 

"a) . \cceptatit 111 des dispositions du Statut de 
la Cour internationale de Justice: 

"/,) Accepta\ ion de toutes les obligations qt1i 
<li·coulent, 1•nt1r 1111 :\lembre des :\'ations Cnies, de 
l'.\rticle 9-t de la Charte: 

"c I Engagement de verser la contribution aux 
frai, de la Cnt1r tlont l'Assemblée générale fixera 
éq11italile111ent le montant de temps à autre après 
consultation du Gou\'ernement du Liechtenstein." 

:!62è111c séancl' plénière, 
/{' 1er d,:rc111/irc 19-19. 

364 (IV). Enregistrement et publica
tion des traités et accords inter• 
nationaux 

A 

L'..-lsscmhlfr gh1éralc, 
.-lprès m·uir c.ra111i11é le rapport' du Secrétaire 

général sur l'enregistrement et la publication des 
traités et accords internationaux, 

1. X otr a ,·ec satisfaction les progrès réalisés 
dans le domaine de l'enregistrement et de la publi
cation cles traités ; 

2. C 011statc par ailleurs que le nombre de traités 
enregistrés at1 cours des <louze derniers mois a 
augmenté considérablement; 

3. lm•ilr le Secrétaire général à prendre toutes 
mesures nécessaires en nie de réaliser la publica
tion clans le moiiidre délai possible cle tous les ac
corcls et traités enregistrés. 

262 ème S(iance plénière, 
le 1er dfrcmbre 1949. 

B 

f_'Assr111b//c générale 
Appro1t1'e l'a(klition de l'alinéa c) suivant au 

premier paragraphe de l'article 4 du règlement 
destiné à mettre en application l' Article 102 de la 
Charte des Nations Unies adopté par !'Assemblée 
générale, le 14 décembre 1946 ( résolution 97 
(I))B: 

"c) Quand l'Organisation des Nations Unies est 
le dépositaire d'un traité ou accord multilatéral." 

262ème séance plénière, 
le lrr dfre1n/,rc 1949. 

365 (IV). Réparation des dommages 
subis au service de l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Considérant la demande d'avis consultatif à la 

Cour internationale cle Justice, qu'el1e avait fornm-

7 Voir les Documents officiels de la quatri<'mc scssio11 de 
l'Assemblée générale, .-Jnncxe alfx comptes 'rendus de 
la Si.ri.'mc Commission, document A/958. 

8 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale 
penrlant la seconde partie de sa première session, page 189. 

• \'cir les [)ocuments officiels de la troisième .rcssion de 
l'Assemblée gé11rralc. première partie, Résolutions, page 
172. 

ke dans sa résolution 25~ (IIIJ 0, du 3 décembre 
1 'J-t,-..:, concernant la ri·paration des dommages su
bis au sen·ice de l'Organisation des :-.:ations l.Jnies, 

1 · 11 l'a\"is consultatii 111 donné par la Cour inter
nationale de Justice le 11 avril l lJ4lJ, 

( ·011sidàa11t qu'il est éminemment souhaitable 
d"assurer la réparation des dommages suhis au 
,vn·ice de !"Organisation des :\'ations Cnies, 

Co11sid.'ra11/ que le Secrétaire général a soumis, 
dan, S()IJ rapport 11 en date du 23 auùt l 9-t9 
(. \ <J55), certaines propositions relatives à cet 
;l\·is C(lllSUltatif, 

f:· Il f /J 11 si'<] If C 11 { I', 

1 . . -l 11lorisc le Secrétaire génfral, conformément 
a ses propositions, ù pn:seuter contre le gouverne
ment d'im Etat, :\lemhre ou non membre des l'\a
tions L·nies, dont la responsabilité pourrait être 
mise en cause, toute réclamation internationale en 
n1e d"obtenir la réparation des dommages causés 
à !"Organisation des '.\"ations l'nies, ainsi que des 
dommages causés à la victime ou ù ses ayants droit, 
et, en cas de hesoin, à soumettre ù un arbitrage, 
dans les formes appropriées, les réclamations qui 
ne peu,·ent être réglées par voie de négociation; 

2 . . ·/11/orisr le Secrétaire génfral ù prendre les 
mest1res et ù négocier, clans chaque cas particulier, 
ks accords utiles pour concilier l'action de l'Orga
nisation et les droits que pourrait posséder l'Etat 
dont la ,·ictime est ressortissant; 

3. I m·itc le Secrétaire général ;\ présenter à 
l'. \s,em like génrrale, lors de ses futt1res sessions, 
un rapport annuel sur l'état des affaires de récla
mation pour dommages subis au service de l'Orga
nisation des ~ ations Cnies et sur les mesures qui 
ont été prises ù leur sujet. 

262èmc séance plénièrr, 
fr 1er dfrc111hrc 1949. 

366 (IV). Règlement concernant la 
convocation des conférences inter
nationales d'Etats 

l_'.,/ssc111N,'r [Jrnôralc, 
Na/'f'cla11t sa résolution 173 (II) 1~, du 17 no

vembre 19-tï, qui invitait le Secrétaire général à 
préparer, de concert avec le Conseil économique 
et social, 1111 projet cle règlement concernant la 
convocation des conférences internationales, 
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Aya11t r.rn111i11é le projet de règlement concer
nant la convocation des conférences internationales 
rédigé par le Secrétai(e général et approuvé par 
le Conseil économique et social le 2 mars 1949 
( résolution 220 (VIII)) 13 , 

. ll'f'rour,•c le 
la con\'ocation 
d'Etats. 

règlement suivant concernant 
<les conférences internationales 

ARTICLE PREMIER 

Le Conseil économique et social peut en tout 
temps clécicler de convoquer une conférence inter
nationale d'Etats sur toute question de sa compé
tence si, apr_ès avoir consulté le Secrétaire géné
ral et les institutions spécialisées compétentes, il 

10 Voir les Documents officiels de la quatrième session 
de /'Assem/,1,'c !lh,t'ralc, An11cxe au.r comptes rendus de 
la Si.rihnc Commission, document A/955. 

11 Ibid. 
"Voir les nornmc11ts officirls de la deuxième session 

de /'Assemblée _qhtérale. Résolutions, page 104. 
13 Voir les Docummts officiels de la huitième session 

de., Conseil économique et social, Résolutions, page 41. 


